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BUREAUX FERMÉS:  Les bureaux de la municipalité et de la fabrique seront fermés le lundi 5 septembre.   
 
 
POUR VOTRE INFORMATION 
La résidence située au 451 rue Principale a été acquise par la municipalité au cours des dernières semaines. 
Certaines informations circulent sur différents propos.    Pour le moment, la municipalité n’a pas déterminé le 
projet final avec cette propriété, ainsi que la phase de ces réalisations. Dès que le projet sera structuré, nous 
vous en informerons.  
 
De plus, on vous demande de respecter les biens et immeubles qui appartiennent à la municipalité. Des fleurs, 
ainsi que des vivaces ont été enlevés dans quelques aménagements sur le territoire de la municipalité. Nous 
consacrons temps et argent pour embellir notre localité, soyons-en fiers.  

Merci de votre collaboration.  
 
 

PROJET ÉOLIEN MONT STE-MARGUERITE 
Suite à l’audience tenue par la Commission de Protection Agricole du Québec (CPTAQ) en juin dernier,   
celle-ci a prise en considération les argumentaires que le promoteur a apporté concernant certaines positions 
d’éoliennes.  Une orientation préliminaire amendée a été déposée le 3 août par la CPTAQ.  La décision finale 
devrait être envoyée dans les prochains jours.   

 

Le ministère de l’environnement, après avoir analysé toutes les études d’impacts, évalué les engagements du 
promoteur à différents niveau, a émis des recommandations favorables envers le projet éolien Mont Ste-
Marguerite. 

 

Les nouveaux échéanciers, que vise le promoteur suite à ces nouvelles informations, sont l’obtention du décret 
en octobre par le ministre, ce qui donnera le feu vert pour le début de la période de construction.   Le début de 
ces travaux serait fin octobre début novembre.  Au moment d’écrire ces lignes, le choix de  l’entrepreneur   
général n’est pas encore connu. 

 

Si toutes les autorisations finales arrivent comme prévu, la phase de déboisement débuterait cet automne ainsi 
que la préparation de certains chemins d’accès.  Dès que nous  en saurons d’avantage, nous vous en ferons 
part. 
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ATTENTION PRUDENCE ! 
Le retour à l’école est débuté. Nous vous demandons d’être prudent, de diminuer votre    
vitesse dans le village et particulièrement près de l’école.   Gardez une bonne distance des 
autobus scolaires.   La sécurité de tous nous tient à cœur! 

    

Résumé du service de vidange des installations septiques pour les St-Sylvestrois 

 Ce message a pour but de vous informer qu'à partir de 2016, la MRC de Lotbinière gère la vidange des        
installations septiques sur son territoire. Le service s’effectuera dans la municipalité de Saint-Sylvestre TOUS 
LE MOIS DE SEPTEMBRE. Les vidanges seront effectuées par l'entreprise Sani-Thetford 2000 Inc.  
 
Quelques semaines avant votre vidange, la MRC de Lotbinière fera parvenir aux citoyens un «Avis de         
vidange» les avisant de la période pendant laquelle l’entreprise Sani-Thetford passera vider leur(s) fosse(s) 
septique(s).  
 
Dans cet avis, figureront aussi certaines consignes à respecter afin que la vidange puisse être réalisée, tels que: 
  
• Afficher votre numéro civique de sorte qu’il soit visible de la rue;  

• Laisser votre propriété accessible (barrières déverrouillées, animaux attachés, etc.);  

• Libérer la voie d'accès à votre propriété;  

• Identifier l’emplacement de la fosse par un repère visuel (drapeau, réflecteur);  

• Dégager les couvercles (15 cm ou 6 pouces autour, ne pas soulever les couvercles, l’entrepreneur s’en 
chargera).  

 
Pour des raisons de logistiques pour l’entrepreneur, les vidanges des installations septiques  seront     
effectuées d’un seul côté à la fois et ce dans chacun des rangs.  Les résidences d’un même rang ne seront 
pas toutes vidangées en même temps. 
 
Le programme de la MRC prévoit une vidange aux 2 ans pour les résidences permanentes et une vidange aux 4 
ans pour les résidences saisonnières (chalet). La totalité des résidences permanentes de Saint-Sylvestre sera 
vidangée en 2016. Ces résidences seront par la suite toujours vidangées les années paires (2018, 2020, etc.). 
Concernant, la vidange des résidences saisonnières (chalet) seulement 25 % d'entre elles sont réalisées 
chaque année. Cette année les résidences saisonnières (chalet) concernées se situent essentiellement sur 
le rang Fermanagh, le rang Saint-José et le rang Saint-Jean . 
 
La MRC de Lotbinière offre la possibilité aux citoyens de devancer ou de retarder leur vidange, et ce même si 
une date de vidange leur a déjà été attribuée. Néanmoins, certains critères doivent être respectés afin de pou-
voir en bénéficier, soit :  
 
•  Le citoyen doit être dans son année de vidange;  

• Le résident doit posséder une fosse de rétention, il s'agit d'une fosse étanche qui n'est pas connectée à un 
champ d'épuration;  

 
Pour information : 418-990-0175 poste 215 ou septique@mrclotbiniere.org 
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INSCRIPTION POUR LA CATÉCHÈSE 2016-2017  /  Unite Pastorale de la Nouvelle-Beauce 
 

Toutes les inscriptions sont disponibles en ligne sur notre  site internet upnb.org sous l’onglet « Inscription 
catéchèse »  Vous pouvez télécharger le formulaire d’inscription, le remplir et  l’envoyer par email à           

l’adresse indiquée sur le formulaire.    Vous pouvez aussi le faire imprimer, le remplir à la main et le remettre 

directement lors de la journée d’inscription. 

 
JOURNÉES D’INSCRIPTIONS 

Pour toutes les différentes catéchèses  
conduisant aux sacrements --pardon(9ans), Eucharistie, Confirmation(12ans)-- 

 
Église de ST-PATRICE :  01 septembre 2016 ------ 19h00 à 20h00 
Pour plus d’informations vous pouvez appeler au 418-387-5467  

 
Pour toutes personnes qui voudraient s’impliquer en catéchèse nous sommes toujours à la recherche de  
plusieurs bénévoles. Vous pouvez nous contacter au même numéro. 

 
VENTE DE PAINS au profit de la fabrique 
 
La vente de pains annuelle est de retour.  Elle se déroulera du 30 septembre au 6 octobre.  
Des bénévoles communiqueront avec vous pour votre réservation.  Nous aurons du pain 

blanc et du pain brun non tranché au coût de  3 $ l’unité.    Merci de votre encouragement 
 

À L’ATTENTION DES ÉTUDIANTS, PARENTS ET ENSEIGNANTS 
 

BÉNÉDICTION DES ÉTUDIANTS 
 
Une fois de plus, la rentrée scolaire est amorcée.  Les jeunes, aidés des parents, ont préparé 
sac d’école et vêtements.  L’Équipe d’Animation Locale de son côté aimerait sensibiliser 

toute la communauté chrétienne de St-Sylvestre à ce temps  important de l’année pour tous ces étudiants et 
étudiantes ainsi qu’à leurs enseignants et enseignantes.  C’est pourquoi, la messe de samedi 17 septembre 
prochain à 16h00, sera célébrée spécialement pour eux.  
 
Le mot « Bénédiction » veut dire : souhaiter du bien, désirer ce qu’il y a de mieux.  Alors, réunis tous          
ensemble dans notre « Maison de prière », nous demanderons toutes les bénédictions possibles pour la        
réussite de cette nouvelle année scolaire.  C’est donc avec bonheur que nous vous accueillerons, jeunes du    
primaire et du secondaire, les cégépiens et les universitaires ainsi que les parents et enseignants, le samedi 17 
septembre prochain. 
 

Cordiale bienvenue à toutes et tous ! 
Votre Équipe d’Animation Locale. 
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Ils nous ont quittésIls nous ont quittésIls nous ont quittésIls nous ont quittés    
 
M. Benoît Jacques, décédé le 22 août à l’âge de  81 ans et 3 mois. Il était l’époux de Thérèse 
Côté.  Les     funérailles ont été célébrée en notre église le 26 août. 
 

Mme Huguette Morin, décédée le 20  août à l’âge de 79 ans, native de St-Sylvestre, elle était l’épouse de 
Gaston Grimard.  Les funérailles ont été célébrée en notre église le 27 août . 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 

 

BAPTÊMEBAPTÊMEBAPTÊMEBAPTÊME    
Vous désirez faire baptiser votre enfant.    C’est votre premier ou deuxième enfant, vous devez suivre la       
rencontre préparatoire qui est obligatoire.  Pour de plus amples informations ou vous inscrire, vous devez aller 
sur le site de l’unité pastorale de la Nouvelle à www.upnb.org  à l’onglet baptême.   

C.V.A.  C.V.A.  C.V.A.  C.V.A.      
 
Un petit rappel, même si la période intensive de la C.V.A. est terminé depuis plusieurs mois, nous n’avons pas 
encore atteint l’objectif fixé.  À ceux et celles qui n’ont pas remis leur C.V.A., il est encore temps de la faire.  
Nous vous rappelons que pour tous dons que vous remettrez à la fabrique, vous recevrez un reçu de charité à 
la fin de l’année qui est déductible d’impôt. 

CHEVALIERS DE COLOMB 
Réunion mensuelle avec décorum, le mardi 13      
septembre à St-Patrice.  
 
 
FADOQ  
Le mois de septembre ramène l’ouverture pour le 
club FADOQ.  Les membres anciens et nouveaux 
sont invités pour le souper d’ouverture, mercredi 7 
septembre à 18h00 au local, suivi d’une soirée       
récréative.  Entrée 5$.   
 
Une occasion pour le renouvellement de votre carte 
de membre, au coût de 25$.   
            On vous attend nombreux.  Le comité   
 
À mettre à votre agenda :  
- Gala d’amateurs au centre multifonctionnel, le    
dimanche 18 septembre.  Le gala débute à 12h00.  
Inscription à partir de 10h00.  Un souper sera servi 

sur place.  Pour information : Aglaé Thivierge au 
418-596-2792. 
 
 -  Spectacle au centre Caztel de Ste-Marie: La     
tournée du bonheur avec Jean-Guy Piché, dimanche 
25 septembre à 14h00.  Cartes en vente au coût de 
10$.  Place limitée.  Pour information et réservation : 
Cécile Goulet au 418-596-2616 
 
 
FERMIÈRES 
Réunion mensuelle, exceptionnellement, le mardi 20 
septembre à 19h30.  À cet occasion, nous recevrons 
une invitée spéciale, Mme Jacqueline Lévesque, qui 
nous fera part de quelques notions de réflexologie.  
Le temps des pommes est arrivé, les fermières qui le 
désirent, pourront nous faire déguster un dessert à 
base de pommes.   
               On vous attend en grand nombre ! 



Défi <<Chaque minute compte>> 
Première position pour une 2ème année 

 

La municipalité de St-Sylvestre s’est classée en 1ère       
position pour une 2ème année consécutive lors du Défi 
<<Chaque minute compte>>. Les 155 participants ont 
cumulé 387131 minutes actives, bravo à tous!  
 
Lors de l’assemblée annuelle du CPAL, Mesdames       
Annette Croteau, présidente de la FADOQ 2015-2016, et 
Ginette Dion 1ère responsable du défi, ont reçu de M.  
Maurice Sénécal, préfet de la MRC de Lotbinière, la    

plaque de la municipalité gagnante de même qu’une photo-souvenir de l’ouverture du sentier de raquettes. 
 
Les municipalités de Lotbinière et de St-Agapit ont augmenté respectivement leur taux de participation et leur 
nombre de minutes bougées.  Merci à vous tous qui avez fait de cette activité un succès. Espérant à nouveau 
votre implication en 2017 afin que tous ensemble nous conservions ce trophée dans notre municipalité. 
 

À l’an prochain. 

YOGAYOGAYOGAYOGA    
    
Les cours reprennent (ENFIN) à la fin de 
ce bel été…  toujours de la détente, du 
bien être et de la présence à soi au menu !  
 
Du 21 septembre au 23 novembre, pour  
10  semaines de cours, au coût de 120 $.  
De 19h à 20h30, ici à St-Sylvestre.  Si ça 
vous tente, faites-moi signe ! 
 

Marie Drolet 418-596-2082  
 marie.shanti@live.ca 

 
À noter que je suis à Ste-Agathe les    
mardis en a.m. et p.m.  et à St-Elzéar les 
jeudis en  p.m. 



REMERCIEMENT 
Les pompiers de St-Sylvestre remercient toutes les personnes qui les ont encouragé lors de leur 
activité de la bouse. 
 

FÉLICITATIONS À :  
 - Monsieur Clermont Michaud qui a remporté le prix de 999$.   
 - Monsieur Jean-Louis Drouin qui s’est mérité une chaise gracieuseté de la coop St-Sylvestre. 
 - Monsieur Francis Marcoux, qui a eu une glacière commandité par Alimentation St-Sylvestre. 
 
Les profit serviront à compléter le matériel dans la remorque fermée.     Merci ! 

SYL-GYM ST-SYLVESTRE 
 
Le Centre de Conditionnement physique Syl-Gym débute sa 11e saison mardi le 6 septembre 
prochain. Nous avons tous hâte de vous revoir et invitons d'autres membres à venir se joindre 
à nous. Un gros merci à Line Marcoux et René Vézina pour le temps donné comme bénévoles 

qui a permis que le Syl-Gym soit ouvert 3 matinées par semaine et quelques soirs cet été. 
 
Peu importe ce que vous recherchez : vous remettre en forme, garder votre forme, perdre du poids ou 
bouger, le Centre de Conditionnement physique Syl-Gym est l’endroit tout désigné à St-Sylvestre. Prenez 
votre  santé en main dès maintenant et gardez-la. N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour vous informer. 
La mise en forme fait partie des valeurs dont la municipalité met de l’avant pour ses résidents ainsi que pour 
les membres du Club Lions St-Sylvestre. 
 
Comme par les années passées, un kinésiologue (professionnel de la santé) saura répondre à vos besoins, 
vous faire un programme personnalisé et vous aider à réaliser vos objectifs personnels. 
 
Les heures d’ouverture sont :     Du lundi au vendredi : de 8H à 11H 

          Du lundi au mercredi : de 15H à 20H30 
                             Samedi matin : de 9H à 10H30 

 
Vous pouvez prendre une carte de membre annuelle en tout temps pour seulement : 

85$ pour les résidents de St-Sylvestre 
110$ pour les résidents des municipalités environnantes 
195$ familial (2 adultes et 1 enfant de 14 ans et + en âge scolaire) 
110$ familial (monoparental et 1 enfant et + en âge scolaire) 
 

L’abonnement familial est limité aux résidents de St-Sylvestre. Les prix n’ont pas changé depuis 5 ans : une 
vraie aubaine. 
 

BÉNÉVOLES- BÉNÉVOLES- BÉNÉVOLES 
À chaque année, nous avons besoin de personnes bénévoles responsables pour assurer la surveillance aux 
heures d'ouverture du Syl-Gym. Si vous êtes intéressés à donner de votre temps (environ 1H30 par semaine) 
tout en vous entraînant, alors joignez-vous à notre équipe de bénévoles. Venez nous rencontrer ou 
téléphonez au 418 596-2427 au centre Syl-Gym; il nous fera plaisir de vous donner toute l’information 
nécessaire. 
 
Le comité de direction :  
Madeleine Breton, Ginette Dion, Nicole Fillion, André Lalonde, Denis Landry et Mario Lemieux. 



Pourquoi devenir membre  

de la Coop Santé ?  
 

Tout simplement pour assurer la continuité et la proximité de nos services médicaux et infirmiers. On paye 
donc pour garder nos médecins actuels le plus longtemps possible et pour être capable d’en recruter de 
nouveaux. Sans Coop Santé, il faudrait très probablement faire le deuil de nos médecins et dire adieu à toute 
relève. 
 
La Coop compte actuellement près de 2000 membres. Il est souhaitable que ce nombre continue d’augmenter 
encore, afin de l’asseoir sur des bases encore plus solides. Car plus la Coop sera solide financièrement, plus 
vite elle pourra baisser la contribution annuelle.  
 
Contribution annuelle réduite de moitié d’ici le 31 décembre  
Dans le but de favoriser l’adhésion du plus grand nombre possible de personnes, il a été décidé que tous ceux 
et celles qui deviendront membres de la Coop entre le 1er juillet et le 31 décembre 2016 ne payeront qu’une 
demi-contribution annuelle pour l’année en cours, soit 42,50 $ + taxes (48,86 $). Pour ces nouveaux 
membres, la part sociale restera évidemment à 50 $ et cette réduction n’est applicable qu’une seule fois 
(personne ne pourra payer une demi-contribution tous les ans, en la payant après le 1er juillet). 
 
Être solidaires et en santé 
Soyons solidaires de cette Coop Santé, c’est le meilleur moyen de rester soi-même en santé et de contribuer à 
construire un milieu de vie dynamique et lui-même en santé. 

Mot pour les monitrices 
Nous désirons remercier notre responsable Gabrielle Cyr, de Saint-Elzéar, ainsi 
que les monitrices Alicia Laplante, Ariane Bilodeau et Cindy Roberge pour    
l’excellent travail qu’elles ont accompli tout au long de l’été. Elles ont fait vivre 

des moments inoubliables aux enfants. Cet été, c’est 25 enfants qui étaient inscrits aux activités du Terrain de 
jeux de Saint-Sylvestre. Un gros merci au nom des enfants pour leur dévouement et tout le temps qu’elles ont 
investi dans le Terrain de jeux cet été!  
 
 
Balle pour les jeunes 
Cet été, Jean-François Marcoux, ainsi que ses deux fils Christopher et Jeffrey, ont offert un soir d’initiation au 
baseball pour les jeunes de 6 à 12 ans. Chaque mardi soir, les enfants étaient invités à se rassembler au terrain 
de baseball pour apprendre les bases du sport en jouant des parties amicales. Chaque semaine, au moins une 
vingtaine de jeunes étaient présents. Un gros merci d’avoir fait bouger nos jeunes tout l’été!  





RAPPEL 

La société Patrimoine et histoire des seigneuries de Lotbinière travaille depuis plu-

sieurs années à enrichir ses archives sur le patrimoine religieux qui           comportent 

aujourd’hui une banque iconographique de plus de 2 500 images.  L’idée d’un livre 

afin d’immortaliser en photographie les églises et leurs       contenues a surgi à la 

suite de la fermeture du premier lieu de culte sur le          territoire en 2013. Il était 

alors impératif de pérenniser ce patrimoine collectif afin de transmettre cet héritage 

aux futures générations.  

 

La société d’histoire régionale est présentement en prévente du livre couleur qui sera 

très riche en histoire et en photographies. Ce livre en papier glacé contiendra envi-

ron 300 pages et vous est proposé au prix réduit de 40$.  Vous avez jusqu’au 28 sep-



Date limite pour  
vos articles   VENDREDI 16 SEPTEMBRE.   

Prochaine parution début octobre.   

ACTIVITÉS PARASCOLAIRES-AUTOMNE 2016 
Pour la session d’automne 2016, des activités parascolaires seront offertes par le biais de l’école.  Les enfants 
auront donc la possibilité de s’inscrire à un cours de danse Hip Hop débutant le  30 septembre, ainsi que  des 
cours de Kin-Ball pour le  27 septembre.     

  Surveillez les sacs d’école de vos enfants pour les détails.  


